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Introduction 

Cher Henry Peter,  

Passer du sport à la philanthropie, outre le fait que cela constituera dans votre cas 
une perte certaine pour le développement du droit du sport, peut probablement 
se justifier par une certaine logique : il est en effet bien connu que le sportif a des 
limites, alors que le philanthrope n’en connaît pas...  

Faire les deux à la fois est également possible tout en restant dans le cadre d’une 
certaine cohérence, pour autant que l’on se place dans le domaine de la 
« philanthropie de masse »1 qui fait référence à la multitude de petits montants 
récoltés auprès d’un grand nombre de particuliers, en participant par exemple à 
une manifestation sportive. 

En revanche, il ne nous aurait pas paru très logique de passer de la philanthropie 
au sport. La présente contribution tentera en effet très modestement une réflexion 
autour du dopage et ce que nous appellerons l’« incohérence dystopique » du 
philanthrope agissant dans le domaine du sport « propre ». Ce faisant, nous 
n’avons aucune autre ambition que de pousser le lecteur à une petite réflexion 
autour du dopage, de la philanthropie en tant qu’entreprise de morale2 et de son 
éventuelle incohérence à vouloir, dans un même élan, maintenir des normes 
désuètes d’interdiction du dopage et promouvoir la santé.  

I.  Quelques définitions  

Dans le présent titre, nous définirons la philanthropie et le dopage, mais pas le 
sport. En effet ce dernier peut être conçu de manières très différentes d’une 
personne à l’autre, sans qu’il n’en existe une définition qui soit plus pertinente 
qu’une autre. Nous partirons de l’idée qu’il s’agit simplement d’une activité 
physique exercée par l’humain. Néanmoins, même si l’on considère qu’il s’agit 
d’une activité sociale comme toutes les autres (telles que le travail et les loisirs), 
nous considérerons une facette particulière de cette activité, puisque nous serons 
amenés à la lier à la philanthropie et au dopage. Même si ces deux éléments 
peuvent aussi se rencontrer dans le sport de masse, c’est principalement dans le 
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sport d’élite qu’ils se manifestent le plus souvent. En parlant ici de sport, nous 
entendrons dès lors le sport de compétition. 

A.  La philanthropie et l’entreprise morale  

Dans un contexte où la gouvernance de la société n’est pas uniquement l’apanage 
de l’État, il est important de considérer l’acteur social qu’est le philanthrope. Par 
le biais de son activité – la philanthropie – il a une influence notamment sur le 
paysage, économique,3 artistique,4 éducatif5 ou encore légal6 de la société. Plus 
encore, ce rôle lui est socialement attribué. Il est en effet attendu de la part d’un 
philanthrope un investissement de ressources pour le bien public.7  

En science sociale, bien qu’elle ne bénéficie pas d’une définition consensuelle,8 la 
philanthropie est généralement comprise comme un private giving of time and 
valuables (money, securities, property) for public purposes.9 A l’instar du sport, nous 
parlerons ici uniquement de philanthropie de « haut-niveau » laissant de côté le 
bénévolat ou encore les dons, petits mais nombreux, composant la « philanthropie 
de masse ».10  

Bien que la philanthropie ait été largement définie et redéfinie par la littérature, 
sa place et son impact dans les sociétés démocratiques occidentales sont parfois 
encore peu clairs.11 Afin de la décrypter, il est possible de la diviser, selon son effet 
sur la société, en deux grandes catégories. En effet, reprenant la distinction 
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proposée par HORVATH et POWELL,12 la philanthropie peut être contributive ou 
disruptive en regard de la démocratie.  

La philanthropie contributive a principalement pour fonction d’élargir l’offre de 
biens publics proposés par l’État. Elle donne la voix aux minorités sous-
représentées par le « votant moyen » et amène un certain pluralisme dans la 
sphère publique. Des préoccupations non investies par l’État ont alors, grâce à la 
philanthropie, une chance d’être mises en lumière et traitées. Il est possible 
d’observer des exemples de philanthropie contributive lorsqu’une fondation 
finance le développement d’un traitement pour une maladie rare13 ou le 
développement d’un programme novateur de réinsertion de personnes en liberté 
conditionnelle.14 De par sa flexibilité, sa fluidité administrative et sa capacité à 
prendre des risques, elle permet l’expérimentation et la découverte de nouvelles 
façons de faire ou d’agir face à des problèmes affrontés par l’État et la société 
civile.15 Ainsi, en se permettant d’emprunter un jargon d’économiste, la 
philanthropie contributive permet la croissance des biens publics, c’est-à-dire 
l’augmentation de la taille du « gâteau des biens publics ».  

La philanthropie disruptive, pour reprendre l’analogie faite par HORVATH et 
POWELL, représenterait non pas l’augmentation de la taille du gâteau, mais la prise 
de contrôle, par la philanthropie, de l’une de ses parts. Selon ces auteurs, les 
montants de plus en plus importants investis par les nouveaux philanthropes (Bill 
and Melinda Gates Foundation, Chan Zuckerberg Foundation, Arnold Ventures, etc.) 
constituent le signal d’une réappropriation des questions sociales et de leurs 
traitements par des organismes privés. La philanthropie revendique alors les 
droits de propriété sur des problèmes variés. Par le biais de campagnes de 
communication notamment, elle peut ainsi influer sur la façon dont est perçu un 
problème autant que sur le problème lui-même.16 La Bill and Melinda Gates 
Foundation travaille notamment à « s’assurer que la malaria occupe une place 
prépondérante dans l’agenda global et bénéficie du soutien politique et des 
ressources nécessaires pour une éradication effective ».17 En d’autres termes, leur 
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communication notamment, elle peut ainsi influer sur la façon dont est perçu un 
problème autant que sur le problème lui-même.16 La Bill and Melinda Gates 
Foundation travaille notamment à « s’assurer que la malaria occupe une place 
prépondérante dans l’agenda global et bénéficie du soutien politique et des 
ressources nécessaires pour une éradication effective ».17 En d’autres termes, leur 
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action philanthropique leur permet de prendre possession du problème de la 
malaria et de publiquement l’ériger en priorité.18  

A la lumière de cette dernière notion, il est possible de parler de la philanthropie 
comme d’une « entreprise de morale ». Conceptualisé par BECKER, l’entrepreneur 
de morale est entendu comme un protagoniste souhaitant, dans un élan altruiste, 
améliorer la société en y imposant une valeur qu’il considère comme bénéfique à 
l’ensemble des individus la composant. Ces entrepreneurs de morale, du fait de 
leur position et de leurs ressources (plutôt élevées), sont ainsi susceptibles de créer 
ou d’appuyer la diffusion de nouvelles normes issues de leurs propres systèmes 
de valeurs. BECKER les décrit comme des croisés chargés d’une mission sacrée 
menée au nom du « sacro-saint » bien commun.19 Pris dans cette acception, le 
philanthrope est persuadé que sa réforme mènera à une vie meilleure, non pas 
uniquement pour lui-même, mais également pour autrui, voire pour l’ensemble 
de la société. Dès lors, l’entrepreneur de morale s’attaque souvent directement à 
un comportement qu’il considère problématique, tel que le dopage dans le sport, 
en visant son interdiction. 

B.  Le dopage  

Nous entendrons ici par dopage l’accroissement artificiel et intentionnel des 
capacités physiques de l’être humain dans le but de performer. Dans notre société 
un tel accroissement ne semble d’ailleurs poser problème que dans le domaine du 
sport. Rares sont en effet les personnes s’offusquant du fait qu’un étudiant prenne 
des calmants – voire un bêta-bloquant – pour mieux réussir ses examens ou que 
le chauffeur professionnel prenne des produits pour ne pas s’endormir au volant. 
Qui plus est, certains produits thérapeutiques répandus dans la société pour 
soigner de banals toux ou états grippaux sont interdits aux sportifs car 
comprenant des agents dits « dopants ».  

La notion de dopage étant donc généralement réservée au monde du sport, nous 
en ferons de même dans les lignes qui suivent et placerons notre propos dans le 
domaine de l’accroissement artificiel des capacités physiques d’un sportif, et plus 
particulièrement d’un sportif dit « d’élite »20 ou de compétition. 
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La position majoritaire adoptée aujourd’hui par notre société – et le droit dont elle 
s’est dotée à ce propos21 – tend à condamner fermement le dopage et à en 
sanctionner les auteurs,22 au nom de concepts tels que celui de « sport propre ».23 
Il n’est ainsi plus possible aujourd’hui d’être sportif de compétition et d’échapper, 
à chaque fois que l’on fait un bon résultat, à la suspicion d’avoir été dopé. Le 
chauvinisme aidant, il n’y a guère que dans le pays d’origine de chaque athlète 
que l’on considère que celui-ci n’est pas un tricheur… 

Sociologiquement parlant, la chose n’est toutefois pas toujours perçue de cette 
manière. En effet, en 1938, le sociologue ROBERT K. MERTON, dans sa quête d’une 
théorie explicative de certains phénomènes sociaux tels que la criminalité, 
développe l’idée de l’anomie.24 Sa théorie est bâtie sur le constat que les buts que 
sont censés atteindre les habitants de nos sociétés occidentales sont socialement 
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définis et identiques pour tous,25 alors que les moyens26 pour les atteindre sont 
différents pour chacun de nous. L’écart entre les buts à atteindre et les moyens 
dont une personne dispose pour y parvenir est appelé « anomie ». Plus cette 
anomie est grande, plus un individu est amené à « innover » dans le but de 
combler son déficit de moyens, et une partie de cette innovation consistera en la 
commission d’actes délictueux. 

Cette théorie explicative du phénomène criminel s’applique tellement bien au 
monde du sport que MERTON lui-même prend ce dernier comme exemple. En 
effet, dès que la victoire (winning the game) devient plus importante que le respect 
des règles (winning through circumscribed modes of activity), la préférence de 
l’athlète ira tout naturellement à l’utilisation de méthodes efficaces, sans égard à 
leur légalité.27 C’est ainsi que, aussi longtemps que la devise principale du sportif 
sera « Citius, Altius, Fortius »28 (soit « plus vite, plus haut, plus fort »), générant 
une société dans laquelle il est demandé aux sportifs de gagner à tout prix et où 
une défaite peut se transformer en catastrophe nationale, il apparaît comme 
sociologiquement évident qu’il doit être considéré comme « normal »29 de tricher 
et de se doper.30 Selon la théorie de MERTON, le dopage est donc simplement une 
« innovation », c’est-à-dire l’un des moyens d’atteindre le but principal en sport 
de compétition : la victoire. 
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En résumé, pour la sociologie, le dopage (ou toute autre forme de tricherie dans 
le sport) semble être inhérent au sport de compétition. Il en résulte que le fait de 
le traquer et de le sanctionner n’est en rien susceptible de l’éradiquer. Le dopage 
faisant sociologiquement partie intégrante du sport d’élite, la seule manière 
d’éliminer le premier serait de redéfinir les buts du second et donc d’éradiquer le 
sport professionnel lui-même. Partant toutefois de l’idée qu’une société sans sport 
– qui, ne l’oublions pas, est un vecteur de paix et de stabilité sociale – connaîtrait 
davantage de problèmes qu’une société dans laquelle le sport et son corollaire 
qu’est le dopage existent, il devient nécessaire de trouver un moyen de s’adapter 
à la situation et de concilier le sport et le dopage dans le cadre d’une nouvelle 
conception de la prise en charge du phénomène problématique que représente le 
second. 

II.  Lorsque la philanthropie s’occupe de dopage…  

Ainsi, à la lumière de la distinction entre une philanthropie contributive ou 
disruptive et de la notion de l’entrepreneur de moral, un exercice de pensée est 
proposé ici : il s’agit de s’interroger sur la légitimité de la philanthropie lorsqu’elle 
s’investit dans le sport.  

En effet, on ne compte plus les références au sport « propre » ou à une « bonne 
hygiène vie » dans les associations et fondations soutenant la pratique sportive.31 
Plus encore, il existe des fondations spécialisées dans la lutte anti-dopage (par 
exemple l’International Testing Agency), appuyant encore davantage ce qui est 
érigé comme étant une « bonne pratique ». L’appropriation et la problématisation 
du comportement de dopage sauvegarde une image traditionnelle du sport et 
contrecarre toute idée nouvelle – considérée comme subversive – en la matière. 
Les conceptions de MERTON ne sont alors aucunement prises en compte et, ce 
faisant, le philanthrope agit comme un entrepreneur de morale mettant en avant 
ses valeurs, sa vision et sa mission32 comme étant la meilleure et surtout l’unique 
voie possible vers un sport adéquat. 
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Rejoignant la définition d’une philanthropie disruptive et entrepreneure de 
morale, l’objectif est ainsi moins de faire du bien à la société que d’imposer, contre 
vents et marées, sa propre conception de ce qui est bien pour la société, faisant par 
là même fi de toute forme d’avis contraire, même si celui-ci devait émaner de 
considérations scientifiques. 

III.  Incohérence dystopique  

Nous l’avons vu, la philanthropie vise, par amour de l’humanité, à favoriser le 
bien. Le bien n’étant toutefois pas une notion objective, mais empreinte d’une 
large part d’interprétation et donc fondamentalement subjective, chaque 
entreprise philanthropique décide de ce que représente le bien pour elle et ainsi 
de la morale qu’elle vise à entreprendre. Parmi toutes les définitions possibles du 
bien social, les choix de certains philanthropes se focaliseront sur la lutte contre la 
maladie et le handicap, alors que d’autres concentreront leur action sur le 
maintien de la « propreté » dans le sport. Certains envisageront même les deux à 
la fois en favorisant un sport propre aussi bien pour les personnes valides que 
pour les personnes en situation de handicap, tout en désirant par leur action 
favoriser l’insertion de la personne souffrant d’un handicap dans la société des 
personnes valides, voire mener à la guérison de certains handicaps. C’est ainsi 
que, après la création en 1948 dans un hôpital près de Londres des « World 
Wheelchair and Amputee Games » – renommés par la suite « Jeux de Stoke 
Mandeville » (du nom de l’endroit où se situait l’hôpital en question) – on créa, en 
1960, – à côté des Jeux Olympiques – des Jeux Paralympiques, réunissant des 
athlètes en situation de handicap pour des épreuves handisports. 

Ces Jeux Paralympiques n’ont évidemment pas été créés pour marquer la 
différence entre des personnes « normales » et d’autres « anormales », mais bien 
pour satisfaire à une valeur noble de non-discrimination et viser l’intégration des 
personnes en situation de handicap dans la société. En d’autres termes, l’idéal en 
la matière sera atteint lorsqu’il n’existera plus de Jeux Paralympiques et que 
l’ensemble des athlètes pratiquant un handisport seront intégrés dans les Jeux 
Olympiques proprement dits. C’est ainsi que de premières tentatives ont été faites 
en athlétisme d’intégrer des coureurs amputés et courant à l’aide de prothèses 
(« blades ») en carbone dans des courses de personnes valides.33 
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La recherche scientifique destinée à « corriger » des handicaps et donc à soigner 
des personnes en situation de handicap de manière à les rendre « normales » et 
faciliter ainsi leur insertion dans la société – malheureusement bien peu tolérante 
vis-à-vis de personnes souffrant de troubles quelconques – est d’ailleurs 
largement soutenue par la philanthropie. C’est ainsi par exemple que, il y a 
quelques années déjà, on apprenait que des scientifiques du Centre hospitalier 
universitaire (CHU) de Heidelberg avaient montré qu’un gène manquant dans 
l’expression d’une protéine musculaire, la calsarcine 2, pouvait rendre des souris 
beaucoup plus rapides et endurantes. Chez les souris génétiquement modifiées 
présentant un défaut génétique dans l’expression de la calsarcine 2, les chercheurs 
ont en effet remarqué une amélioration de l’endurance. Ne produisant pas de 
calsarcine 2, les muscles de ces souris se caractérisaient par un nombre plus 
important de fibres musculaires lentes. Contrairement aux fibres musculaires 
rapides – qui se contractent rapidement –, les fibres musculaires lentes réagissent 
moins vite et sont ainsi plus endurantes à l’effort.34 Dans le même ordre d’idée, 
en 2011, des généticiens californiens, coréens, ainsi que de l’EPFL et de 
l’Université de Lausanne annonçaient la création d’une souris génétiquement 
modifiée aux performances athlétiques exceptionnelles : « Grâce à un plus grand 
nombre de fibres musculaires de type I – des fibres lentes oxydatives, résistantes 
à la fatigue –, la marathonienne a pu parcourir une distance deux fois plus 
importante que la normale et environ 65% plus longtemps ».35 

Mais à quoi peuvent bien servir de telles recherches ? Officiellement cela pourrait 
conduire à de nouveaux traitements, notamment dans le cas des pathologies liées 
à une anomalie de la contraction du muscle cardiaque… Mais ne nous y trompons 
pas, le monde du sport est évidemment concerné. D’ailleurs les médias ont 
immédiatement fait le lien, titrant « L’EPO bientôt dépassée ? »36 ou parlant plus 
sobrement de « dopage génétique »,37 sans oublier les mots de « marathon athletes » 
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utilisés dans une interview38 par l’un des découvreurs lui-même, en parlant de 
ses souris génétiquement modifiées. 

Il semble aller de soi aujourd’hui que bon nombre de handicaps pourront être 
soignés à l’avenir. L’évolution technologique permettra à des personnes 
malvoyantes de voir, à des personnes malentendantes d’entendre, à des 
personnes paralysées de marcher, etc., et ce en partie grâce à des actions 
philanthropiques. Mais au bout de tout cela, lorsque l’entreprise de morale 
philanthropique qui consiste à accroître artificiellement et intentionnellement les 
capacités physiques des êtres humains les plus faibles physiquement, dans le but 
de leur permettre de vivre « normalement » et de performer comme des humains 
« normaux »39 aura atteint son objectif, il se pourrait bien que les malvoyants 
verront mieux que les « personnes normales » – et deviendront accessoirement de 
meilleurs tireurs –, que les personnes à mobilité réduite pourront se déplacer plus 
rapidement que les « personnes normales » – et deviendront accessoirement de 
meilleurs athlètes –, que les personnes cardiaques auront un cœur plus endurant 
que les « personnes normales » – et deviendront accessoirement de meilleurs 
marathoniens, etc. Que feront alors les philanthropes du sport propre ? Tenteront-
ils d’empêcher les progrès de la science médicale de l’accroissement des 
performances humaines appliqués aux personnes en situation de handicap parce 
qu’elle permettrait de développer des êtres humains augmentés ? Cela nous paraît 
éthiquement inenvisageable et frôler l’absolue dystopie. Abandonneront-ils leur 
idée de « sport propre » ? Cela nous semble aller à l’encontre de leur capacité 
actuelle à l’autocritique et de leur amour propre. Prôneront-ils le remplacement 
des Jeux Paralympiques par des Jeux Cyborg-olympiques ?40 Cela correspondrait 
peut-être à une sorte d’intermédiaire entre le sport « à l’ancienne » et le e-sport (ou 
sport électronique) qui semble prendre une place de plus en plus importante dans 
notre monde… 
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Nous ne sommes évidemment pas des êtres humains augmentés qui auraient la 
capacité de prédire l’avenir. Néanmoins, nous pensons être en mesure d’ouvrir la 
réflexion autour du bien-fondé de la lutte actuelle contre l’accroissement artificiel 
des performances humaines (appelée aujourd’hui encore « dopage »). Des 
questions telles que celles qui consistent à se demander si tout homme augmenté 
doit être considéré comme dopé, si toute personne sortant naturellement de 
l’ordinaire41 doit être interdite de sport, et si le concept actuel de dopage (qui, 
rappelons-le, n’est rien d’autre qu’une normalité sociologique dans une société 
poussant les sportifs à la performance) n’est pas propre à pousser le « tricheur » 
toujours plus loin, allant jusqu’à envisager le dopage génétique à la naissance 
même d’un individu ou la greffe d’organes « bio-ioniques », doivent 
impérativement et urgemment être traitées très sérieusement. Il en va en effet de 
l’avenir non seulement du sport, mais aussi de celui de l’intégration des personnes 
en situation de handicap dans notre société ou de leur discrimination. 

En conclusion, nous constatons que, contrairement à ce que nous affirmions dans 
le premier paragraphe de la présente contribution, la bien-pensance 
philanthropique connaît, elle aussi, des limites… 
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